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Syndicat National Unitaire des Instituteurs Professeurs des écoles et Pegc (SNUIPP) 
Fédération Syndicale Unitaire  (FSU.) - LOZERE 

Éducation Nationale  

   

Et après le 23 septembre ?  
 

COMMUNIQUE  COMMUN 
 
 

A l’appel des organisations syndicales,  
de nombreux salariés ont été présents dans les diverses 
manifestations du 15 septembre, confirmant leur désaccord  
avec le projet injuste et inacceptable de réforme des retraites. 
Ce même jour, à marche forcée,  
l’assemblée nationale a voté le projet de loi  
pourtant rejeté par une large partie de l’opinion publique. 
C’est maintenant le Sénat qui va, à partir du 5 octobre,  
débattre de ce projet. 
Rien n’est joué ! 
Les salariés doivent maintenir la pression et se mobiliser  
fortement le 23 septembre. 
L’intersyndicale poursuit sa réflexion sur les suites  
à donner au 23 si le gouvernement ne recule pas sur son projet. 
Elle se réunira le 24 septembre pour en décider. 
 

Le 16 Septembre 2010   
 
 
 

CFDT, CFTC, CFE-CGC, CGT, FSU, Solidaires, UNSA 

 

Vote  
d'orientation 

 

Textes d'orientation :  
voir Fenêtres sur cours  
du 20 septembre 

 

Modalités : voir en page 2  
de ce bulletin 

 

Bulletin de vote : p. 3 
 

Votez ! 

Dispensé de timbrage MENDE RP 
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Mouvement 2010Mouvement 2010Mouvement 2010Mouvement 2010    Vote 2010Vote 2010Vote 2010Vote 2010    

Vous devez vous exprimer  
sur le vote d'orientation  
du SNUipp. 
 
Tous les textes d'orientation  
se trouvent dans le supplément  
au n°344 de Fenêtres sur cours  
qui vous a été adressé  
vers le 20 septembre.  

 
 

Date limite du vote 

mardi 19 octobre 
Vote par courrier déposé  

dans la boîte aux lettres du SNUipp  
ou envoyé par la poste 

Tenez compte des délais postaux 
Votez  

dès réception du matériel de vote. 
 
 
 

MODALITES DE VOTE 
 

Insérez le bulletin de vote 
dans une enveloppe vierge  
 

Insérez cette enveloppe  
dans une seconde : 
indiquez, Nom Prénom,  
et signez  
au dos de celle-ci 
et porter à la section 
départementale du SNUIPP, 
ou renvoyer à : 
 

SNUipp Vote d'orientation 
Maison des Syndicats 

Rue des Écoles  
48000 MENDE. 

 

Vote SNUipp - Mode d’emploi 
 

du 20 septembre au 19 octobre,  chaque syndiqué vot e ! 
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Vote d'orientation 2010 
 

BULLETIN DE VOTE 
 
 

  � Unité et Action 
 
 

  � École Émancipée 
 
 

  � Émancipation 
 
 

  � Pour la Reconquête d'un 
    Syndicalisme Indépendant 
 

  � Front Unique 
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Agir EnsembleAgir EnsembleAgir EnsembleAgir EnsembleAgir EnsembleAgir EnsembleAgir EnsembleAgir EnsembleAgir EnsembleAgir EnsembleAgir EnsembleAgir Ensemble                        

SNUipp  

Le SNUipp-FSU agit : 
 

 

 

 

�    Pour la défense des personnels et de la profession  
Il accompagne de nombreux collègues dans des démarches  
ou des situations de défense individuelle, pour faire respecter leurs droits.  
Il siège dans les commissions de réforme, d'actions sociales… 
 
� Pour une véritable transformation de l’école  
et de la société en avançant dans une réflexion col lective.  
Le SNUipp organise régulièrement des colloques, stages, universités,… 
pour mener des travaux avec les chercheurs en sciences de l'Éducation  
pour faire progresser l'École. 
 
� Dans les commissions paritaires (CAPD, CAPA, CTPD, …),  
avec ses délégués du personnel, il agit : 
◊ � pour l’amélioration des conditions de gestion des personnels 
(intégrations, promotions, mutations, formation…) 

◊ � pour l’égalité et la transparence et  contre l’arbitraire administratif. 
 
�    Pour la défense de la laïcité  de l'École et dans la Société  
Le SNUipp 48 est membre de l'Observatoire de la laïcité  
de la Lozère (OLL), fondé en 2009. 
 

�    Pour une société plus juste . 
Unitaire, il essaie de dépasser les clivages  
et toujours d'obtenir le plus large consensus pour agir.  
Le SNUipp-FSU, membre fondateur d'ATTAC  
pour lutter dans le mouvement alter mondialiste 
s'implique pour l'Emploi, le Droit au logement, les Sans-papiers,  
RESF….  
et chaque fois que sont mises en cause  
les valeurs républicaines de Liberté, Égalité, Fraternité. 
 
 

Rejoignez-le, syndiquez-vous ! 

SNUipp 48 (FSU) 
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Ce bulletin  

vous a été envoyé grâce  
au fichier informatique  

du  SNUipp 48.  
Conformément à la loi  

du  8.01.78, vous pouvez 
avoir accès ou faire 

effacer les informations 
vous concernant  

en vous adressant  
au SNUipp 48 . 

Publication mensuelle 


